
ARRETE               

D’ATTRIBUTION D’UNE BONIFICATION INDICIAIRE

M…………… 

GRADE ………………  

Le Maire (ou le Président) de ………………., 

Vu le code général de la fonction publique
Vu le décret n° 93-863 du 18 juin 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle bonification indiciaire dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu les décrets n° 2001-1274 du 27 décembre 2001 et 2001-1367 du 28 décembre 2001 portant attribution d’une nouvelle bonification indiciaire aux fonctionnaires occupant certains emplois administratifs de direction de collectivités territoriales ou d’établissements publics locaux assimilés,

ou

Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale, modifié par le décret n° 2022-281 du 28 février 2022 relatif à la nouvelle bonification indiciaire des secrétaires de mairie des communes de moins de 2 000 habitants

ou

Vu le décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale exerçant dans des zones à caractère sensible,

Considérant que M…………., (grade) ………….., …. échelon, indice Brut …., indice Majoré …. exerce les fonctions de …………. (fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006), à compter du …………   

Considérant que l’intéressé (e) exerce ses fonctions dans une collectivité comptant …. habitants 
 (préciser la taille de la collectivité le cas échéant),

ou

Considérant que l’intéressé (e) exerce ses fonctions  dans le quartier ………………………..…….. (figurant au décret n° 96-1156 du 26 décembre 1996 modifié),

Considérant que l’agent bénéficie de droit des nouvelles dispositions,

A R R E T E

ARTICLE 1 :
A compter du………………………,M………… , titulaire au grade de ………. bénéficie d’une bonification indiciaire de …. points majorés versée mensuellement dans les mêmes proportions que le traitement de base et prise en compte pour le calcul de la retraite et du supplément familial de traitement.
ARTICLE 2 :
M……….. sera rémunéré(e) à compter de cette date, sur la base de l’Indice Brut …. , Indice Majoré …. + ….. points de NBI. 

ARTICLE 3 :
Le versement de cette prime sera interrompu lorsque le bénéficiaire mentionné à l’article 1 n’exercera pas, pour quelque raison que ce soit, la fonction correspondant à son emploi, sauf en cas de congé annuel, congé pris dans le cadre d’un compte épargne temps-CET, maladie ordinaire, maternité-paternité et adoption ou de congé de longue maladie tant que l’agent n’est pas remplacé.

Le versement de cette prime sera interrompu lorsque le bénéficiaire sera remplacé pendant un congé longue maladie ou lorsque l’agent sera placé en congé de longue durée.

ARTICLE 4 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       


Fait à 


Le :


Le Maire/président
                                         Nom et Prénom à indiquer
Le ………………… (Maire/Président) 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

 dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    

  Notifié le …………..   Signature de l'agent :

:


